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Conformité des adultes 

Voici un résumé des points à considérer pour s'assurer de la conformité des adultes: 

Ty
p

e
 VAJ CPJ CCA RAR Étape 1 

à la date 
d’entrée en 

fonction

à la date 
d’entrée en 

fonction

à la date 
d’entrée en 

fonction

à la date 
d’entrée en 

fonction

3 mois après la 
date d’entrée 
en fonction

Animateur X X X X X 

Animateur resp. X X X X X 

Stagiaire en animation 
(jeune) 

X X X 

Chef de groupe X X X X X 

Président X X X X X 

Administrateur X X X X X 

Aide de camp/ cuistot X X X 

Bénévole occasionnel 

Bénévole invité 

Contact * 

*  La personne inscrite comme Contact ne peut avoir aucune fonction ou responsabilité. 

Pour les instructions ou pour les formulaires: 
1. VAJ - Vérification des antécédents judiciaires *
2. CPJ - Certification Priorité Jeunesse *
3. CCA - Code de comportements attendus des adultes
4. RAR - Reconnaissance et acceptation des risques
5. Étape 1 - Formation Étape 1 - Introduction au scoutisme

https://scoutsducanada.ca/districtlesailesdunord/wp-content/uploads/sites/15/2023/08/CPJ_District-AdN-2023-2024.pdf
https://scoutsducanada.ca/districtlesailesdunord/wp-content/uploads/sites/15/2021/11/PP107-2016-10.pdf
https://scoutsducanada.ca/wp-content/uploads/2023/07/NEW23-Formulaire-dacceptation-des-risques.pdf
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Type : 

Le type, associé à l’inscription au SISC, peut l’être de l’un des suivants : 

Type Description 

Bénévole Animateur ou gestionnaire 

Rémunéré Personnel rémunéré. N’existe pas dans les groupes. 

Aide de camp 

Ex. Cuistot ou aide de camp 
- Adulte ou jeune de 16 ans et plus
- Pas de limite de nombre de journées dans l’année
- Peut dormir en camp
- Ne compte pas dans le ratio ou les exigences de conformité

(premiers soins, camping d’hiver, etc.)

Bénévole 
occasionnel 

- Adulte ou jeune de 16 ans et plus
- Une personne qui donne un coup de main
- Pas plus de 3 journées non-consécutives dans l’année
- Ne peut pas dormir en camp

Bénévole invité 

- Animateur à l’essai (comme les Scouts d’un jour)
- Toujours en présence d’un responsable d’unité
- Ne compte pas dans le ratio
- Aucune responsabilité
- Peut venir à 2 réunions scoutes

Contact 
- Ne sert qu’à garder les coordonnées d’une personne.
- Aucune implication

* Écrire à encadrement@scoutsdelerable.ca ou à votre supérieur hiérarchique pour recevoir le 
document et/ou le lien.

Les conformités doivent être acheminées à encadrement@scoutsdelerable.ca afin d'être 
ajoutées au SISC. 

Le site Web du district de l'Érable contient une mine d'informations, n'hésitez pas à le 
consulter. 




